










No de résolut ion 

ou annotation 

2020-06-040 

Procès-verbal des Délibérations du Conseil 
de la Régie de l'Eau de l'lle Perret 

QUE CDS agisse au nom de ses adhérents comme agent d'inscription en compte, agent 
détenteur de l'obligation, agent payeur et responsable des transactions à effectuer à 
l'égard de ses adhérents, tel que décrit dans le protocole d'entente signé entre le 
ministre des Affaires municipales du Québec et CDS; 

QUE CDS procède au transfert de fonds conformément aux exigences légales de 
l'obligation, à cet effet, le conseil autorise le (la) secrétaire-trésorier(ère) ou 
trésorier(ère) à signer le document requis par le système bancaire canadien intitulé « 
Autorisation pour le plan de débits préautorisés destiné aux entreprises »; 

Que le (la) maire et le (la) secrétaire-trésorier(ère) ou trésorier(ère) soient autorisés(es) 
à signer les obligations visées par la présente émission, soit une obligation par 
échéance. 

Sujet: Levée de l'assemblée ordinaire du 3 juin 2020 

Proposé par monsieur Jean-Pierre Brazeau, conseiller 
Appuyé par madame Danie Deschênes, mairesse, vice-présidente 
Il est résolu 

À 19h23, de lever l'assemblée ordinaire du 3 juin 2020 . 
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